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COMMUNE DE QUINSSAINES 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 11 avril 2023 
 
Nombre de membres en exercice : 15 
Nombre de membres présents :      10 
Nombre de membres qui ont pris part au vote :    15 
 
Date de la convocation : 7 avril 2023 
L’an Deux Mil vingt-trois,  
Et le onze avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur 
Francis NOUHANT, Maire  
 
Présents : Francis NOUHANT – Fanny VACHON – Thierry FANAUD – Sandrine BOUNAB – Stéphane PITAVY 
– Maryse MONTASTIER – André AUROUX – Sabine LEVASSEUR – Catherine BILLAUD – Yannick COITE   
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : Julien DELUDET à Stéphane PITAVY – Franck PAJOT à Fanny 
VACHON – Paméla ETIENNE à Thierry FANAUD – Martine GACON à Maryse MONTASTIER – Loïc MORDAN 
à Sandrine BOUNAB 
 
Secrétaire de séance : Maryse MONTASTIER 
 

_________________________________________ 
 

Monsieur le Maire demande à ajouter à l’ordre du jour le point suivant : 
- Convention de partenariat avec RJFM, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte d’ajouter ce point à l’ordre du jour. 
 

1 – IMPOSITION DIRECTE LOCALE  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de ne pas augmenter le taux des Taxes locales par 

rapport à l’année 2022. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

 FIXE pour l’année 2023 les taux suivants : 

- Taxe foncière (bâti)      41,38 % 

- Taxe foncière (non bâti)     47,73 % 

- Taxe d’habitation     13,79 % 

 PRÉCISE que cette délibération annule et remplace la délibération D2023-028 du 

04.04.2023. 

2 – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC RJFM 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, la convention de partenariat 2023 proposée par 

l’Association Radio Jeunes Fréquence Montluçon (RJFM) 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

❏ ACCEPTE la convention, 

❏ AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document relatif à cette 

affaire. 

3 – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

 

     La secrétaire de séance      Le Maire,  
         Maryse MONTASTIER            Francis NOUHANT 
 


